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1. PREAMBULE 
 

Le plan local d’urbanisme (PLU) est le document qui précise les règles d’urbanisme applicables sur le 
territoire communal. Il doit régulièrement évoluer pour s’adapter aux besoins de la Commune et de ses 
composantes (habitants, activités, etc..) ainsi qu'aux nouvelles obligations législatives ou réglementaires. 

 

Ces évolutions sont encadrées par des procédures définies par le code de l’urbanisme, comprenant en 
règle générale une enquête publique. 

 

Le présent dossier fait suite à la démarche engagée par l’Association Cultuelle et Culturelle de Sens et sa 
Région (ACCSR) auprès de la Communauté d’agglomération du Grand Sénonais concernant le projet de 
transfert de la Mosquée de la Ville de Sens vers un nouvel équipement à vocation culturelle et culturelle 
apte à répondre aux besoins de sa communauté. 

 

En effet, la mosquée existante, qui ne répond déjà plus aux besoins de ses fidèles, doit déménager 
rapidement afin que soit assurée la sécurité de ses usagers. 

 

Dans ce contexte, l’ACCSR a trouvé un nouveau terrain apte à accueillir ce nouvel équipement d’intérêt 
collectif. 

 

Néanmoins, le zonage de ce dernier ne correspond pas en l’état aux dispositions du PLU en vigueur. 

 

La concrétisation de ce projet ne peut donc aboutir qu’avec le changement de zonage de ce terrain. 

 

Pour ce faire, la Communauté d’Agglomération a choisi de s’appuyer sur la procédure de déclaration de 
projet prévue aux articles L.300-6 et L.153-1 et suivants du Code de l’urbanisme permettant la mise en 
compatibilité de ce document. 

  



DECLARATION DE PROJET PORTANT SUR LA REALISATION D’UN EQUIPEMENT A VOCATION CULTURELLE ET CULTUELLE A SENS ET EMPORTANT LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

7 | Dossier d’Enquête Publique  
Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU • Ville de Sens 

 

2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET PROCEDURE 
 

Les procédures de déclaration de projet et de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sont régies 
par les dispositions des articles L.153-54 et suivants, L.300-6 et R.153-13 et suivants du Code de 
l’urbanisme.  

 

L’évaluation environnementale est prévue par les articles R.121-16 et R.121-14 du Code de l’Urbanisme.  

 

2-1. DECLARATION DE PROJET & MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 
 
Le présent dossier s’inscrit dans le cadre de la procédure de déclaration de projet établie par les articles 
L.300-6 et L.153-54 et suivants du code de l’urbanisme.   

 

En application de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, la Communauté d’Agglomération peut, après 
enquête publique, se prononcer par une déclaration de projet sur l'intérêt général d'une action ou d'une 
opération d'aménagement, y compris lorsque cette opération est portée par une entité privée : 

 

« L'État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme 
de construction. Les articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à L.153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée 
par l'État, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale 
du projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de 
cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. […] » 

 

L’article L.153-54 du même code précise que lorsque l’opération projetée n’est pas compatible avec les 
dispositions d'un plan local d'urbanisme, la déclaration de projet ne peut intervenir que si l’enquête 
publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 
compatibilité du plan. 

 

En l’occurrence, la Communauté d’Agglomération a constaté que la Mosquée actuellement utilisée par la 
communauté musulmane ne permet pas un exercice du culte en toute sécurité et pose des difficultés dans 
le quartier. 

 

Dans le même temps, elle a relevé que la meilleure localisation possible pour la construction d’un nouvel 
édifice est située sur un terrain situé à proximité du lieu d’habitation d’une partie importante de la 
communauté, limitant le recours à la voiture. 
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En conséquence, la Communauté d’Agglomération a décidé de se prononcer par une déclaration de projet 
sur l’intérêt général de la construction de la nouvelle Mosquée de l’ACCSR sur la parcelle cadastrée Section 
ZL n° 271. 

 
La présente enquête publique, initiée par la Communauté d’Agglomération, a donc pour principaux 
objectifs : 

} la déclaration de projet prononçant l’intérêt général de la construction d’une nouvelle Mosquée 
sur la parcelle cadastrée Section ZL n° 271 ; 

} la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Sens. 
 
A l’issue de l’enquête, le conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération, compétent en 
matière de PLU, sera amené à délibérer sur la déclaration de projet qui emportera dès lors approbation 
des nouvelles dispositions du Plan Local d’Urbanisme. 

 

2-2. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
L’évaluation environnementale vise à intégrer le plus en amont possible les préoccupations 
environnementales dans les plans, programmes et projets au profit d’une démarche de développement 
durable du territoire. 

 

Elle analyse l’état initial de l’environnement et les effets (positifs ou négatifs) des actions envisagées sur 
l’environnement et préconise les mesures d’accompagnement pour éviter, réduire, voire compenser les 
effets négatifs du projet sur l’environnement et la santé publique.  

 

Elle peut être réalisée soit a priori pour préparer une prise de décision, soit pour vérifier en continu la mise 
en œuvre de différentes actions au cours de leur réalisation, soit pour apprécier a posteriori l’impact d’une 
intervention terminée. 

 
Élaborée par le maître d’ouvrage ou sous sa responsabilité, elle constitue un outil d’aide à la décision sur 
les choix à opérer. 

 
L’article L.104-3 du code de l'urbanisme prévoit que « sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne 
sont pas susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen 
et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L.104-1 et L.104-2 donnent lieu soit à une 
nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration ». 

 
Et l’article L.104-2 précise lui-même que : 

 
« Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L.104-1 les documents suivants qui déterminent 
l'usage de petites zones au niveau local : 

1° Les plans locaux d'urbanisme : 

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, 
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de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci 
doivent être réalisés ; 

b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV du titre Ier du livre II de la 
première partie du code des transports ; […] » 

 
Or, l’article R.104-8 souligne que : 

 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1°) De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou 
d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ; 

2°) De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou 
d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 
d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; […] » 

 

En l’occurrence, la déclaration de projet objet de la présente procédure a pour effet de réduire une zone 
naturelle. 

 

Dans ce cadre, le projet de déclaration de projet, emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme, a été soumis pour avis à l’autorité environnementale le 20/04/2018, selon la procédure dite 
« au cas par cas ». 

 

La consultation a donné lieu à une décision le 15/06/2018.  

 

Cette décision est jointe en annexe.  

 

2-3. LE CONTENU DU DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 
Le présent dossier présente les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité des pièces 
écrites et des pièces graphiques du PLU de la commune de Sens. 

Il comprend les pièces suivantes :  

} La présente notice de présentation qui intègre notamment une présentation du projet soumis à 
enquête (présentation générale et caractéristiques du projet sur la commune), une démonstration 
de son intérêt général ainsi qu’une analyse de l’évolution du document d’urbanisme et sa 
justification, 

} L’avis de l’autorité environnementale, 
} Le procès-verbal de la séance d’examen conjoint par les personnes publiques associées, 
} La réponse du Préfet à la demande de dérogation à la règle d'urbanisation limitée au titre de 

l'article L.142-4 du code de l'urbanisme et l’avis de la CDPENAF, 
} Les actes administratifs et délibérations prises dans le cadre de la présente procédure.  
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2-4. ENQUETE PUBLIQUE 
2-4-1. L’enquête publique dans la procédure de déclaration de projet 

 

La présente procédure est conduite par Madame le Président de la Communauté d’Agglomération de Sens 
en application des dispositions de l’article L.153-54 du code de l’urbanisme. 

Cet article prévoit en effet que : 

 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1 
ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les 
dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la 
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. 

 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

 
2-4-1-1 Préalables à l’enquête publique 
 

Le dossier préalable à la déclaration de projet et à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme a été 
élaboré par les services de la Communauté d’Agglomération. 

 

L’opération n’entre pas dans le champ d’application du débat public, s’agissant d’un projet d’ambition 
départementale, ni dans celui de la concertation. Elle n’a donc donné lieu à aucun de ces deux dispositifs. 

 

Une fois le projet et le dossier élaborés, le conseil communautaire a décidé de lancer la procédure visée à 
l’article L.300-6 du code de l’urbanisme par délibération n° DEL170313420031 en date du 13 mars 2017. 

 

Ensuite, le dossier a été soumis à l’autorité environnementale, ainsi qu’il a été indiqué précédemment. 

 

Le projet de mise en compatibilité du PLU a également été soumis à examen conjoint des personnes 
publiques associées. 

 

Ces éléments sont joints au présent dossier. 

 

Enfin, le Préfet a été saisi d’une demande de dérogation à la règle d'urbanisation limitée au titre de l’article 
L.142-4 du code de l'urbanisme. A ce titre la CDPENAF sera amenée à donner un avis. 
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2-4-1-2 L’Enquête publique 
 

a /  L ’ o r g a n i s a t i o n  d e  l ’ e n q u ê t e  p u b l i q u e  
 

Madame le Président de la Communauté d’agglomération saisit le Président du Tribunal Administratif et 
lui adresse une demande d’ouverture d’enquête en lui précisant ses caractéristiques principales (objet et 
période). 

 

Le Président du Tribunal Administratif désigne ensuite un Commissaire enquêteur ou une Commission 
d’enquête. 

 

Un arrêté est alors pris pour informer le public des modalités de l’enquête publique. 

 
Ainsi, sont notamment portés à la connaissance du public : 

} l’objet de l’enquête (c’est-à-dire la nature du projet soumis à l’appréciation du public), 
} sa localisation, 
} la date d’ouverture de l’enquête et sa durée, 
} le siège de l’enquête (où toute correspondance relative à l’enquête peut être adressée), 
} les lieux ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête et présenter 

ses observations sur le registre ouvert à cet effet, 
} les lieux, jours et heures où le Commissaire enquêteur ou les membres de la Commission 

d’enquête se tiendront à la disposition du public pour recevoir ses observations, ainsi que les lieux 
où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la Commission 
d’enquête, 

} les noms et qualités du Commissaire enquêteur ou des membres de la Commission d’enquête. 
 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, un avis rédigé en termes simples 
et clairs, portant à la connaissance du public les indications contenues dans la décision portant ouverture 
de l’enquête est publié. Les quinze jours précédant l’enquête et pendant toute la durée de cette dernière, 
cet avis est publié par voie d’affichage et, éventuellement par tout autre procédé, dans la mairie de la 
commune concernée. 

 

Dans ces mêmes conditions de délai et de durée, sauf impossibilité, un affichage de cet avis sur les lieux 
ou au voisinage des aménagements doit intervenir. 

 

b /  L e  d é r o u l e m e n t  d e  l ’ e n q u ê t e  p u b l i q u e  
 

Le Commissaire-enquêteur ou la Commission d’enquête conduit l’enquête de manière à permettre au 
public de prendre une connaissance complète du projet et de présenter ses appréciations, suggestions et 
contre-propositions. 

 

Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux concernés, entendre toutes les personnes qu’il juge 
opportun et convoquer le Maître d’Ouvrage, ainsi que les autorités administratives intéressées. 
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Il peut également organiser, sous sa présidence, des réunions d’information et d’échange avec le public. 

 

Il peut également demander au responsable du projet de produire tout document qu’il juge utile à la 
bonne information du public. 

 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet sont versés au dossier tenu au 
siège de l'enquête. Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au 
dossier d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier 
d'enquête. 

 

A la demande du Commissaire enquêteur ou du Président de la Commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le Président du tribunal administratif peut désigner un expert chargé 
d'assister le Commissaire enquêteur ou la Commission d'enquête. 

 

Pendant l’enquête publique, le Commissaire-enquêteur recueille les observations du public, qui peuvent 
soit lui parvenir directement lors de leurs permanences, soit être consignées dans le registre d’enquête, 
soit lui être envoyées par courrier ou déposées de manière dématérialisée. 

 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, demander une copie de l’entier dossier mis à l’enquête 
publique. 

 

c /  C l ô t u r e  e t  r é d a c t i o n  d u  r a p p o r t  d ’ e n q u ê t e  
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du Commissaire enquêteur 
ou du Président de la Commission d'enquête et clos par lui. 

 

Dès réception du registre et des documents annexés, le Commissaire enquêteur ou le Président de la 
Commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Ce dernier dispose d'un délai 
de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

 

Après le déroulement de l’enquête, le Commissaire enquêteur ou la Commission d’enquête examine les 
observations consignées et rédige un rapport et des conclusions motivées en précisant si elles sont 
favorables ou non à l'opération. 

 

L’ensemble du dossier sera transmis à la Présidente de la Communauté d’agglomération dans un délai 
d’un mois à compter de la clôture de l’enquête. 

 

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur ou la Commission d’enquête resteront à la 
disposition du public durant un an à compter de la clôture de l’enquête. 

 



DECLARATION DE PROJET PORTANT SUR LA REALISATION D’UN EQUIPEMENT A VOCATION CULTURELLE ET CULTUELLE A SENS ET EMPORTANT LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

13 | Dossier d’Enquête Publique  
Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU • Ville de Sens 

 

d /  É v é n e m e n t s  e n  c o u r s  d ’ e n q u ê t e  o u  à  l ’ i s s u e  d e  l ’ e n q u ê t e  p u b l i q u e  
 

L’enquête publique peut notamment faire l’objet : 

 
} en cours d’enquête, d’une suspension pour une durée maximale de six mois non renouvelable, si 

la personne responsable du projet estime nécessaire d'apporter à celui-ci des modifications 
substantielles ; pendant ce délai, il y a lieu de consulter à nouveau l’autorité environnementale ; 
 

} à l’issue de l’enquête et au vu des conclusions du Commissaire enquêteur ou de la Commission 
d'enquête, d’une enquête complémentaire, lorsque la personne responsable du projet estime 
souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale. 

 
2-4-1-3 La déclaration de projet et la mise en compatibilité du PLU 
 

Ainsi qu’il est indiqué à l’article L.153-57 du code de l'urbanisme, « à l'issue de l'enquête publique, l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou la commune […] 2° Décide la mise en compatibilité du plan […] ». 

 

Plus précisément, cette mise en compatibilité est approuvée par la déclaration de projet, ainsi qu’en 
dispose l’article L153-58 du même code. 

 

Enfin, l’article L.153-59 précise : 

 
« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en compatibilité le plan 
local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26. 

 

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de 
publication et d'affichage.  

 

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de cohérence 
territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du 
schéma. » 

 
2-5-1-4 Au-delà de la déclaration de Projet 
 

A l’issue de la présente procédure, le projet de réalisation de la Mosquée ne pourra intervenir qu’une fois 
obtenues les autres autorisations requises, en particulier un permis de construire. 

 

Une demande de permis de construire sera donc déposée en vue de l’obtention de l’autorisation de 
réaliser les bâtiments nécessaires à l’exercice du culte. 
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2-4-2. Mention des textes régissant l’enquête publique 
 
L’enquête publique est régie par les textes suivants. 

 
Code de l’Urbanisme, notamment les articles : 

} L.300-6 relatif à la déclaration de projet 
} L.153-54 et suivants et R.153-13 et suivants relatifs à la mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme 
 

Code de l’Environnement, notamment les articles : 

} L.121-1 et suivants et R.121-1 et suivants relatifs aux procédures de concertation et de débat public 
} L.122-1 à L.122-3 et R.122-1 et suivants relatifs à l’évaluation environnementale 
} L.123-1 et suivants et articles R. 123-1 et suivants relatifs aux enquêtes publiques relatives aux 

opérations susceptibles d’affecter l’environnement 
} L.411-1 et suivants et R.411-1 et suivants relatifs à la protection de la faune et la flore 
} Articles L.414-1 et suivants et R.414-1 et suivants relatifs aux sites Natura 2000 
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3. L’INTERET GENERAL DU PROJET 
 
3-1. IL EST NECESSAIRE DE VEILLER A LA PRESERVATION DE LA LIBERTE DE CULTE 

 
La liberté de culte a le caractère d’une liberté fondamentale. 

 

En ce sens, l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l'État 
dispose : 

 
« La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées ci-après 
dans l'intérêt de l'ordre public. » 

 
Le Conseil d'Etat a eu l’occasion d’indiquer que l’une des composantes de cette liberté consiste en la libre 
disposition des biens nécessaires à l’exercice du culte (Conseil d'Etat 16 février 2004, Benaissa, Req. 
n° 264.314). 

 

Il a récemment réaffirmé ce principe : 

 
« La liberté du culte a le caractère d’une liberté fondamentale. Telle qu’elle est régie par la loi, cette liberté ne se limite pas au droit 
de tout individu d’exprimer les convictions religieuses de son choix dans le respect de l’ordre public mais a également pour 
composante la libre disposition des biens nécessaires à l’exercice d’un culte. » (Conseil d'État ordonnance du 30 juin 
2016, maire de la ville de Nice, Req. n° 400.841) 

 
Une circulaire ministérielle du 14 février 2004 rappelle les principes existants permettant la construction ou 
l'aménagement d'édifices du culte : 

 
« Le principe de séparation des Églises et de l'État fixé par la loi du 9 décembre 1905 et le principe fondamental de laïcité inscrit 
dans la Constitution font de la neutralité la pierre angulaire des relations des autorités publiques avec les organes religieux.  

 

La neutralité ne signifie cependant pas l'indifférence à l'égard du fait religieux puisqu'aux termes mêmes de la loi 9 décembre 
1905, la République garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées par la loi dans l'intérêt de l'ordre public 
(article 1er).  

 

Dès lors, l'édification d'un lieu de culte ne peut être empêchée que pour des motifs liés à l'application des règles en vigueur, 
notamment des règles en matière d'urbanisme et de construction des édifices recevant du public. » 

 
Il appartient donc à la collectivité de veiller à ce que la liberté de culte soit préservée pour tous ses 
concitoyens. 

 

La construction d’une nouvelle mosquée à Sens doit permettre de répondre à ce besoin pour les fidèles 
musulmans. 
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3-2. LA MOSQUEE ACTUELLE N’EST PLUS EN MESURE D’ACCUEILLIR LES FIDELES 

DANS DES CONDITIONS ADEQUATES 
 
Il existe à l’heure actuelle deux mosquées à Sens. 

 

La première, située rue de la Louptière, est gérée par l’Union islamique des ouvriers turcs. 

 

Elle est destinée à accueillir les fidèles de cette communauté. 

 

La seconde est gérée par l’Association Culturelle et Cultuelle de Sens et sa région. Elle accueille à ce jour 
l’ensemble des fidèles venant de toutes les autres communautés de la Ville. 

 

Elle est située 15 rue Marcellin Berthelot. 

 

Cette mosquée, qui est celle qui accueille le plus de fidèles à l’heure actuelle, n’est plus en capacité 
d’assurer des services adéquats à ses utilisateurs et ce, pour plusieurs séries de raisons. 

 

Premièrement, les activités menées au sein du bâtiment actuel sont de plus en plus variées (prières, 
enseignement, conférences, …). 

 

Les fidèles qui y assistent sont également de plus en plus nombreux. 

 

Bien que le bâtiment ait été aménagé au mieux et que l’organisation ait été revue pour permettre une 
exploitation optimale, il n’est plus possible de répondre à toutes les attentes de la communauté fréquentant 
cet établissement. 

 

Le bâti est à la fois trop petit, exigu et mal agencé. Un réaménagement n’est pas matériellement possible. 

 

De plus, la hausse significative de fréquentation des installations génère des problématiques de 
stationnement et de circulation dans le quartier.  

 

Les personnes qui le fréquentent se déplaçant en voiture, elles ne trouvent pas de places à proximité.  

 

Il en résulte des difficultés de stationnement et de circulation qui impactent la rue ainsi que celles alentour. 
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Stationnement anarchique autour du 15 rue Marcelin Berthelot – Photo prise pendant la prière du vendredi (Source : ACCSR) 

 

  
Stationnement anarchique rue du 89è régiment d’infanterie – Photo prise pendant la prière du vendredi (Source : ACCSR) 

 

 
Parking actuel de la Mosquée – 15 rue Marcellin Berthelot (Source : ACCSR) 

 
Le voisinage s’est également plaint à plusieurs reprises des nuisances sonores induites par le 
fonctionnement des lieux. 

 

Deuxièmement, le bâtiment actuellement utilisé par la communauté est ancien. Il connait depuis plusieurs 
mois des problèmes de toitures, infiltrations d’eau, … 

 

Bien qu’ayant été adapté à son usage, ces adaptations sont désormais insuffisantes. 
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Lors de sa dernière visite de contrôle en date du 10 avril 2018, la Commission communale de sécurité a au 
demeurant émis un avis défavorable à la poursuite de l’exploitation de l’établissement. 

 

La commission a mis en avant les problématiques de sécurité, en particulier le faible dimensionnement des 
dégagements qui ne permettent plus un départ rapide et sûr des occupants, en plus grand nombre que 
par le passé, en cas de sinistre. 

 
Or, ainsi qu’il a été déjà dit, le bâti actuel ne peut évoluer. 
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3-3. LE CULTE DOIT POUVOIR ETRE ACCUEILLI DANS UN NOUVEAU BATIMENT 
AFIN D’EN ASSURER LA CONTINUITE 

 
Consciente des difficultés susvisées, encore confirmées par le récent avis de la Commission communale 
de sécurité en date du 10 Avril 2018, l’association qui gère le complexe a envisagé de déplacer ce bâtiment 
culturel et culturel sur un autre tènement sur le territoire de la Communauté d’agglomération. 

 

Les recherches qui ont été menées lui ont, dans un premier temps, permis de faire l’acquisition d’une 
parcelle cadastrée Section AM n° 253 d’une superficie de 4 592 m². 

 

Après étude du dossier, cette dernière s’est avérée incompatible avec la future fréquentation des lieux. 

 

En effet, en raison de son emplacement en un point éloigné du lieu de vie de ses usagers, ces derniers 
seraient amenés à utiliser leurs véhicules particuliers. 

 

Or, la parcelle pressentie n’a pas la superficie adéquate pour permettre de réaliser un nombre suffisant de 
places de stationnement. 

 

L’association culturelle a donc été amenée à renoncer à son projet à cet endroit. 

 

C’est dans ce contexte qu’elle a fait part à la commune de Sens de son intérêt pour une parcelle non utilisée 
située dans le quartier des Champs plaisants. 

 

Cette parcelle cadastrée ZL 271 présente une superficie globale de 27.915 m². 

 

L’association culturelle n’a cependant manifesté son intérêt que pour une partie de ce tènement, celui situé 
au plus près du lieu de vie d’une partie importante de ses fidèles. 

 
Sur cette partie du terrain, qui appartenait à l’origine au Domaine Public Communal, il y avait d’une part un 
« mini club », d’autre part des cages de football. 

 

Le bâtiment « mini club » a été démoli en 2017, faute d’utilisateurs. 

 

La partie du terrain accueillant les installations de football n’était elle-même plus utilisée, les enfants et/ou 
adolescents qui la fréquentaient précédemment allant désormais sur l’un des terrains situés à proximité, 
mieux aménagé. 

 

Sa configuration ne permettait pas non plus de recevoir des compétitions. 
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Ayant constaté l’absence de fréquentation du site et l’inutilité d’un entretien matériel par ses services 
techniques, la Ville de Sens a décidé, par une délibération n° DEL180319422012 en date du 19 mars 2018, 
de procéder à sa désaffectation du fait et à l’enlèvement des cages de football restant sur le site. 

 

La parcelle ayant été clôturée par la pose de barrières sans que personne ne se manifeste auprès des 
services publics pour s’en émouvoir, par une nouvelle délibération n° DEL 180618400018 en date du 18 
juin 2018, la commune de Sens a constaté cette désaffectation de fait et prononcé le déclassement d’une 
partie de cette parcelle. 

 

C’est sur cette partie de la parcelle ZL 271 que l’Association Cultuelle et Culturelle de Sens et sa Région a 
pour projet de réaliser une nouvelle mosquée. 

 

La construction projetée par sa proximité avec le lieu de vie d’une partie importante de ses fidèles, sur une 
emprise destinée à devenir privée, n’est pas de nature à porter atteinte au caractère de la zone, à la sécurité, 
à la salubrité, à la tranquillité publique. 

 

Par ailleurs, son financement est entièrement assuré par l’Association Cultuelle et Culturelle de Sens 
et sa Région sans aucun concours de la collectivité publique. 
 
Notamment, le prix de vente du terrain est conforme au prix du marché tel que garanti par France 
Domaine. 
 

 

Le projet répond donc à un objectif d’intérêt général qui justifie sa poursuite. 
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4. LE PROJET 
 
La mosquée actuelle gérée par l’Association culturelle et culturelle de Sens et sa Région se situe , ainsi qu’il 
vient d’être indiqué, rue Marcellin Berthelot, dans un quartier principalement résidentiel de la Ville de Sens. 
Elle compte actuellement plus de 400 fidèles.  

 

C’est un équipement désormais vétuste et trop exigu, qui n’est plus en capacité d’accueillir de manière 
correcte ses utilisateurs.  

 

Les conditions de sécurité et d’intégration dans le site urbain (nuisance, stationnement, paysage...) ne sont 
plus réunies et entrainent plusieurs conflits d’usages qui perturbent le fonctionnement naturel du quartier.  

 

Consciente de ces problèmes et dans le but d’accueillir décemment ses utilisateurs, l’association s’est, 
depuis 2015, mise en quête d’un terrain pour l’implantation d’une nouvelle mosquée et des équipements 
annexes. Le projet prévoit la construction du bâtiment cultuel, d’un bâtiment pour les conférences et d’un 
bâtiment d’apprentissage comprenant 5 salles de classe et un logement de fonction, soit environ 1 800m2 
d’emprise au sol.  

 

Un premier terrain a été acquis en 2013, rue Pierre Castet à Sens (voir localisation ci-dessous), d’une surface 
de 4.592 m² (parcelle AM 253).  

 
Carte de synthèse des différentes localisations effectives et projetée du centre culturel et cultuel 
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Néanmoins, ce terrain ne présentait pas toutes les qualités requises pour accueillir ce projet. Il a fait l’objet 
de deux demandes de permis de construire (le 22 Juin 2015 et le 9 Juin 2016), toutes deux refusées, 
considérant notamment que :  

} Le nombre de places de stationnement prévu était inadapté à la capacité d’accueil des bâtiments 
(52 places lors de la première demande puis 90 dans le second PC pour un projet permettant 
l’accueil de 680 personnes en salle de culte, 66 personnes en salle de classe, 174 en salle de 
conférence ainsi qu’un logement),  

} L’intégration du bâtiment dans son contexte urbain et les aménagements paysagers étaient 
insuffisants.  

 

Plan masse du projet déposé en Avril 2016  

 
Source : CAGS 

 

La problématique du stationnement étant l’une des raisons ayant œuvré au besoin de déménagement du 
site actuel, elle devait impérativement trouver une issue positive dans ce nouvel emplacement. Or, au 
regard des besoins pour les bâtiments et les aménagements paysagers, la parcelle de la rue Pierre Castet, 
est apparue trop petite pour la réalisation de l’ensemble des places de stationnement. D’autant qu’il faut 
rappeler que la majorité des fidèles habite le quartier des Champs-Plaisants et que le site de la rue Castet 
les éloigne un peu plus de leur lieu de culte ce qui aurait entrainé nécessairement une multiplication de 
l’usage de la voiture pour se rendre sur place et par conséquent, un besoin accru en places de 
stationnement. 

 

Cet emplacement était donc définitivement incompatible pour l’accueil de ce projet. 
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C’est à la suite de ce constat que l’association a proposé d’implanter son nouveau centre cultuel et culturel 
sur une parcelle située non loin du quartier des Champs-Plaisants, en bordure ouest de la RD606 et à côté 
d’un équipement communal préexistant (chaufferie urbaine).  

 

Localisation projetée du nouveau centre culturel et cultuel 

 
 

Cette nouvelle localisation permet une proximité immédiate entre l’équipement et le public susceptible de 
le fréquenter, puisque près de la moitié des fidèles habite actuellement le quartier des Champs-Plaisants.  

 

Ce choix vise ainsi à favoriser les déplacements doux et à limiter les déplacements motorisés. S’il s’agit de 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre et la dépendance énergétique des populations, c’est aussi 
pour réduire les nuisances sonores liées aux déplacements ainsi que le besoin en places de stationnement 
(diminution des surfaces imperméabilisées) car il est admis que beaucoup de fidèles choisiront désormais 
de se rendre à la Mosquée à pied.  

 

Par ailleurs, le projet participe à la constitution et à la structuration d’un espace tampon le long de la RD606 
qui permettra d’isoler les zones d’habitat de l’infrastructure par l’implantation des bâtiments et d’une 
nouvelle végétation contribuant ainsi à briser la diffusion du son provenant de la voie et à créer un écran 
pour les habitations. 

  



DECLARATION DE PROJET PORTANT SUR LA REALISATION D’UN EQUIPEMENT A VOCATION CULTURELLE ET CULTUELLE A SENS ET EMPORTANT LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

24 | Dossier d’Enquête Publique  
Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU • Ville de Sens 

 

 

Une surface, de 11 010 m2 actuellement en herbe et classée en zone naturelle (auparavant occupée par un 
terrain de foot, un terrain de tennis et un bâtiment « mini-club », ces équipements ont été retirés et/ou 
détruits, faute d’utilisateurs), a alors été retenue pour permettre la réalisation de ce projet.  

 

Une surface nécessaire pour l’accueil des bâtiments, des espaces de stationnement et de circulation ainsi 
que les aménagements paysagers.  

 

Le programme prend en compte les besoins futurs et nécessaires à ce nouvel équipement appelé à jouer 
un rôle cultuel mais aussi culturel (lieu de rencontres, de réunions diverses, de conférences, 
d’apprentissage...) à l’échelle de l’agglomération.  

 

Il comprend :  

} La mosquée – bâtiment R+1 - est composée de :  
§ La grande salle pouvant accueillir jusqu’à 680 personnes,  
§ D’un vestiaire et de sanitaire Homme,  
§ D’un vestiaire et de sanitaire Femme,  
§ D’un bureau, 
§ D’une salle réservée aux ablutions,  
§ De deux espaces de rangements et de stockage,  
§ Et d’une salle de réunion.  

} L’espace conférence est un rez-de-chaussée qui se compose :  
§ D’une grande salle d’une capacité de 175 personnes environ,  
§ D’un sanitaire homme et d’un sanitaire femme,  
§ D’un office,  
§ Et de locaux techniques et de rangements. 

} L’espace apprentissage, également en rez-de-chaussée, comprend :  
§ 5 salles de classe, pour environ 66 personnes au maximum,  
§ Un sanitaire homme et un sanitaire femme,  
§ Un bureau,  
§ Un logement de fonction avec son garage.  
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Plan masse du projet 
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Façades Sud-ouest et Nord-ouest du bâtiment cultuel 

 
 

Élévation du bâtiment cultuel 
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Façades des bâtiments culturels (Espace conférence, espace d’apprentissage et logement de fonction) 
 

 
 

Élévations des bâtiments culturels 
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Tableau récapitulatif du programme : espaces et surfaces estimés 
 

Bâtiment Local Surface estimée 
en m2 

Mosquée 

Grande salle 449 

Vestiaire et sanitaire Homme 86 

Vestiaire et sanitaire Femme 86 

Bureau 14 

Salle des ablutions 23 

Rangements et de stockage 85 

Salle de réunion 298 

Total SDP 1041 

Espace Conférence 

Salle de conférence 163 

Sanitaires 58 

Locaux techniques et rangements 112 

Office 52 

Total SDP 385 

Espace 
Apprentissage 

Salles de classe 159 

Sanitaires 72 

Bureau 33 

Logement 57 

Garage 34 

Total SDP 355 

Total Surface de plancher estimée 1903 

Total emprise au sol estimée 875 
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5. LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU  
Lorsque les dispositions d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ne permettent pas la réalisation d’une opération 
d’intérêt général, elles doivent être revues afin d’être mises en compatibilité avec l’opération, 
conformément aux articles L.153-52 à L.153-58.  

 

La procédure de mise en compatibilité a pour objet de faire évoluer le contenu du PLU afin que celui-ci 
permette la réalisation de l’opération.  

 

Le présent dossier a pour objet la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la Ville de Sens pour 
permettre la réalisation d’un projet de bâtiments à vocation culturelle et cultuelle pour la communauté 
musulmane.  

 

5-1. LA COMPETENCE TERRITORIALE EN MATIERE DE PLU 
 

Le 27 mars 2017, comme le prévoyait la loi ALUR (Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové), 
les Communes membres de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais (CAGS) ont 
unanimement décidé de transférer la compétence de la planification en urbanisme à l’intercommunalité.  

 

C’est donc sous la responsabilité de la Présidente de l’établissement public de coopération 
intercommunale que sera conduite la procédure.  

 

5-2. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 

Quatre grandes étapes jalonnent la procédure :  

} L’examen conjoint par les Personnes Publiques Associées avant l’ouverture de l’enquête publique 
- les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU avec la Déclaration de 
projet doivent avoir fait l’objet d'un examen conjoint notamment de:  

§ L'État ;   
§ La Ville de Sens ;   
§ La CAGS ;  
§ La Région ;   
§ Le Département ;   
§ Les chambres consulaires (Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre des Métiers, Chambre  

d’Agriculture) ;  
§ Sont également consultés, pour avis, les organismes compétents en cas de réduction des espaces 

agricoles ou forestiers ou d'atteinte a la valeur agronomique, biologique ou économique en zone agricole 
protégée (Chambre d’Agriculture, Centre Régional de la Propriété Forestière et INAO) et, à leur demande, 
les associations locales d'usagers agréées et les associations agréées de protection de l'environnement.  

} L’enquête publique conjointe : L’enquête publique sur la mise en compatibilité du PLU sera 
conduite en même temps que l’enquête publique sur celle relative à la déclaration d’intérêt général 
du projet.  
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} L’adoption de la déclaration de projet et l’approbation de la mise en compatibilité du PLU :  A 
l’issue de l’enquête publique, la Déclaration de projet sera soumise au Conseil Communautaire 
pour adoption. Elle emportera alors approbation des nouvelles dispositions du PLU.  

 

5-3. RAPPEL DU PROJET ET JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
 

Le projet a pour objet la réalisation d'un équipement à vocation culturelle et cultuelle pour la communauté 
musulmane. Il prévoit la réalisation, sur un terrain d'environ 11 000 m², de trois bâtiments : un à vocation 
cultuelle et deux à vocation culturelle (Espace conférence et Espace Apprentissage avec un logement de 
fonction attenant) et d’environ 130 places de stationnement. 

 

Ce nouveau complexe doit remplacer le bâtiment actuel de la Mosquée de la rue Marcellin Berthelot qui 
n’est plus en capacité d’accueillir de manière correcte ses utilisateurs : vétusté et exiguïté des lieux, 
conditions de sécurité insuffisantes - ayant conduit le 10 Avril 2018 à un avis défavorable de la commission 
de sécurité, manque de stationnement entrainant un conflit d’usage au sein du quartier (stationnement 
anarchique sur les rues alentour, nuisances sonores pour les riverains induites par les heures de 
fonctionnement des lieux...)  

 

En plus de répondre au besoin collectif qui consiste à permettre l’exercice de la liberté de culte aux fidèles 
musulmans, la Mosquée est un lieu de rencontres et d’échanges important, un vecteur de lien social, pour 
cette communauté active et importante du Sénonais.  

 

La liberté de culte ayant, par ailleurs, le caractère d’une liberté fondamentale, ce projet est essentiel pour 
maintenir et assurer l’exercice de ce culte dans l’agglomération dans des conditions satisfaisantes pour ses 
fidèles comme pour la Ville.  

 

Le site choisi pour accueillir le projet se situe au centre-est du territoire de la ville de Sens.  

 

Il est délimité à l’Est par la RD606 et au-delà, la zone industrielle des Vauguillettes. A l’Ouest, par le quartier 
des Champs Plaisants. Au Sud, le projet se situe à proximité immédiate de la chaufferie urbaine de la ville. 
Au Nord, le terrain s’intègre dans un vaste espace enherbé, tampon entre les secteurs résidentiels et la 
RD606.  

 

Le projet, présentant le caractère d’intérêt général, ne remet pas en cause l’équilibre général du PADD et 
répond aux volontés communales portées par le document d’urbanisme actuellement en vigueur.  

 

D’abord, il répond à la volonté communale d’offrir un niveau d'équipements de proximité adapté aux 
besoins de la population en croissance (objectif inscrit au PADD).  

 

Or, la Mosquée et le centre culturel actuels ne permettent plus de répondre de manière satisfaisante aux 
besoins de la communauté.  
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Au vu de l’augmentation de la fréquentation, les locaux actuels ne sont plus appropriés. Devenus trop 
exigus, ils entrainent des difficultés d’accueil des fidèles et notamment au regard de la sécurité (insuffisance 
du dimensionnement des dégagements en cas d’évacuation) mais aussi de nuisances pour les riverains 
dues au fonctionnement du lieu (horaires de prières matinales ou tardives, fonctionnement nocturne 
pendant le Ramadan...) et de sur-occupation des espaces publics dans les alentours par un stationnement 
anarchique dans les rues de véhicules toujours plus nombreux.  

 

C’est pourquoi, la réalisation de ce nouveau centre répondrait également à un autre objectif du PADD, 
celui d’améliorer l’accès aux équipements par tout moyen de transport et par un choix cohérent de 
localisation.  

 

La parcelle choisie pour accueillir le projet se situe à proximité du quartier des Champs-Plaisants, quartier 
où habite près de la moitié des fidèles.  

 

Ce rapprochement de l’équipement et du public susceptible de le fréquenter vise notamment à favoriser 
les déplacements doux et ainsi à limiter les déplacements motorisés.  

 

Il s’agit à la fois de diminuer les émissions de gaz à effet de serre et la dépendance énergétique des 
populations mais aussi de réduire les nuisances sonores liées aux déplacements.  

Localisation projetée du nouveau centre culturel et cultuel 
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Enfin, le projet participe à la constitution et à la structuration d’un espace tampon le long de la RD606. 
Comme le précise le PADD, il s’agit « d’isoler les zones d’habitat de l’infrastructure ». L’implantation des 
bâtiments de cet équipement ainsi que d’une nouvelle végétation va contribuer à briser la diffusion du son 
provenant de la voie et à créer un écran pour les habitations.  

 

Le programme prend en compte les besoins futurs et nécessaires à ce nouvel équipement appelé à jouer 
un rôle cultuel mais aussi culturel (lieu de rencontres, de réunions diverses, de conférences, 
d’apprentissage...) à l’échelle de l’agglomération.  

 

Il comprend :  

} La mosquée – bâtiment R+1 - est composée notamment de la grande salle pouvant accueillir 
jusqu’à 680 personnes, d’un bureau, d’une salle réservée aux ablutions… 

} L’espace conférence est un rez-de-chaussée qui se compose notamment d’une grande salle d’une 
capacité de 175 personnes environ, d’un office… 

} L’espace apprentissage, également en rez-de-chaussée, comprend particulièrement 5 salles de 
classe, pour environ 66 personnes au maximum, d’un bureau, d’un logement de fonction avec son 
garage… 

 

Plan masse du projet 
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5-4. INCIDENCES DU PROJET ET EVENTUELLES MESURES MISES EN PLACE 
 

Le terrain choisi pour l’implantation du projet et situé en zone naturelle du PLU est un terrain actuellement 
en herbe, en passe de devenir une friche. 

 

Accueillant auparavant un terrain de foot, un terrain de tennis et un bâtiment « mini-club », ces équipements 
ont été retirés et/ou détruits, faute d’utilisateurs.  

 

Occupation du sol actuelle du terrain : terrain en herbe (Juillet 2017) 
 

   
Occupation du sol actuelle du terrain : terrain en herbe devenant une friche faute d’entretien (Septembre 2018) 

 

Incidences sur l’activité agricole 
 

Il n’y a aucune incidence sur l’activité agricole.  

 

La parcelle visée par le projet n’est pas une parcelle cultivée ni appartenant à une exploitation agricole. Il 
s’agit d’un ancien terrain communal à vocation de sport aujourd’hui laissé en herbe.  
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Incidences sur les déplacements 
 

La nouvelle localisation de l’équipement devrait avoir un impact positif sur les déplacements.  

 

En effet, la Mosquée actuelle est située à proximité du cœur de ville (rue Marcellin Berthelot) dans un 
quartier relativement éloigné du lieu de résidence de la plupart des fidèles (quartier des Champs-Plaisants 
pour la majorité), ce qui a pour conséquence des déplacements presque uniquement motorisés et les 
difficultés de stationnement déjà évoquées précédemment.  

 

Au contraire, la parcelle choisie pour accueillir le nouveau centre culturel et cultuel se situe à proximité 
immédiate du quartier des Champs-Plaisants.  

 

Elle favorisera donc une accessibilité par des modes de déplacements doux et devrait ainsi limiter les 
déplacements motorisés au sein du quartier et de la Ville liés à cet équipement. 

 

Un impact positif également pour le quartier de la rue Marcellin Berthelot qui sera soulagée grâce à des 
flux de circulation diminués et des trottoirs libérés du stationnement anarchique, retrouvant ainsi leur usage 
pour les piétons.  

 

Localisation des emplacements actuels et futurs du centre culturel et cultuel 
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Incidences sur l’utilisation économe de l’espace 
 

La parcelle créée pour accueillir ce nouvel équipement a été mesurée et adaptée aux stricts besoins du 
projet. Elle représente 11 000 m² sur un espace déjà en partie artificialisé.  

 

Elle offre une surface suffisante pour l’implantation des bâtiments (environ 2 000 m² de surface de plancher 
répartis en 4 bâtiments) pour la réalisation des places de stationnement (environ 140 places), qui était l’un 
des principaux problèmes du local précédent et des autres localisations envisagées pour accueillir le 
projet. La surface devait également prévoir l’espace pour réaliser les plantations qui accompagneront 
l’intégration paysagère du site, en particulier sur les pourtours.  

La surface du projet ne consommant pas de terrains inutiles et s’adaptant strictement aux besoins de 
l’équipement et de son fonctionnement, on peut conclure à une utilisation économe et rationnelle de 
l’espace.  
 

Incidences sur le fonctionnement communal (répartition des fonctions) 
 

Comme évoqué précédemment, le fonctionnement communal et l’accessibilité à cet équipement devraient 
être améliorés par sa nouvelle localisation.  

 

En effet, le nouveau site permet de rapprocher l’équipement de son public et de favoriser les déplacements 
doux. 

 

Il ne remet pas en cause la répartition des fonctions de la Ville puisqu’il s’agit du seul équipement de ce 
type à l’échelle de l’Agglomération. 

 

Il n’y aura donc pas de disparité créée à l’échelle des quartiers. Il sera d’ailleurs plus facilement accessible 
depuis les communes extérieures en étant situé à proximité immédiate de la RD606 (périphérique de Sens). 

 

De plus, la constitution d’une véritable offre de stationnement pour l’accueil des fidèles motorisés 
améliorera là aussi le fonctionnement, à l’échelle du quartier comme à celle de la Ville, ainsi que la qualité 
de vie des habitants situés à proximité.  

 
 

Incidences sur les risques et nuisances 
 

Le projet ne se situe pas dans une zone à risque naturel ni technologique :  

§ Hors périmètre du PPRi de l’Yonne (PPRi du 26 nov 2001), 
§ Zone à risque faible du risque de retrait-gonflement des argiles, 
§ Zone à risque faible du risque de mouvement de terrain, 
§ Pas de cavités souterraines sur le site,  
§ Hors périmètre du PPRt Chemetall, 
§ Hors du trajet des zones canalisations de transport de matières dangereuses – GAZ, 
§ Pas de pollution recensée sur le terrain.  
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Le projet est situé à proximité immédiate d'une ICPE (Installation classée pour la protection de 
l’environnement) soumise à autorisation.  

 

Il s’agit de la Chaufferie urbaine - Sens Bio Energie Service. Cette installation ne déclare pas de rejets de 
polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. 

 

L'implantation du projet relatif à la présente demande ne semble pas impacter l'installation et inversement. 
Cependant, la chaufferie reste une installation industrielle présentant des risques (pollutions, bruit...). Son 
classement en tant qu’ICPE permet une surveillance accrue et une réglementation stricte.  

 

Localisation du site projet au regard des principaux risques et nuisances sur la commune 
 

 

  
Source : géorisque.fr 

Implantation du futur 
centre culturel et cultuel 
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Le projet, quant à lui, n’induit pas de risque particulier, ni n’accentue de risques déjà existants.  

 

L’imperméabilisation de nouveaux sols pourra entrainer des risques de ruissellement supplémentaires. 
Néanmoins, il n’y a pas de connaissance particulière d’un tel risque actuellement sur le site et le futur projet 
de construction devra justifier d’une gestion des eaux à l’échelle de la parcelle. 

 

En termes de nuisances, le maintien d’un retrait de 100m des bâtiments depuis l’axe de la RD606 ainsi que 
d’un espace tampon planté de plus de 70 m de profondeur devrait minimiser les nuisances sonores 
provenant de la voie pour les usagers de l’équipement, mais aussi pour les zones résidentielles du 
boulevard Clemenceau en constituant un nouveau front bâti qui fera ainsi obstacle au bruit.  

 

Les nuisances inhérentes au fonctionnement de l’équipement (discussion à l’extérieure, bruit de moteurs 
liés à la circulation), quant à elles, seront amoindries grâce là aussi, au maintien d’un espace tampon et d’un 
recul avec les habitations de la rue Clemenceau.  

 

Incidences sur l’environnement 
 

Sur les milieux sensibles protégés et les continuités écologiques 
 

Le site choisi pour l’implantation du nouveau centre culturel et cultuel se situe en dehors de tous milieux 
sensibles protégés ou d’une continuité écologique.  

 

Les zones Natura 2000 à proximité du territoire ainsi que les ZNIEFF comportent des enjeux relativement 
circonscrits aux sites définis : maintien et restauration des habitats ouverts pour les "Pelouses sèches à 
Orchidées sur craie de l'Yonne" (SIC n°FR2601005) ; gestion des milieux humides et gravières des bords 
de l’Yonne pour les ZNIEFF.  

Les zones humides recensées sont situées autour de la Vanne et de l’Yonne. Le projet se situant 
pratiquement sur le plateau, il n'a aucun impact sur ces milieux. 

 

Il en va de même pour le fonctionnement écologique du territoire à une échelle plus large. Le site reste à 
l’écart des sites recensés par le SRCE Bourgogne.  
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Localisation du site au regard des inventaires naturels 
 

 
Source : DREAL-export Carmen 

 

 

Sur le patrimoine architectural et urbain 
 

Le projet n’impact aucun site ou monument classé.  

 

Sur le paysage 
 

Le site n’est pas compris dans un ensemble paysager remarquable. Il n'y a pas non plus de perspectives 
paysagères à cet endroit, la RD606 et le talus planté faisant obstacles au regard. 

 

En matière de paysage, le projet s'intègre dans un secteur où la RD606 est bordée par un talus planté 
(photo ci-dessous) de sorte qu'il masquera complètement les bâtiments prévus depuis la voie.  

 

Depuis l’intérieur du site, le paysage actuel restera inchangé.  

 

Implantation du futur 
centre culturel et cultuel 
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Vue du site (à droite) depuis la RD606 

 
Source : Google - Street View 

 

Au sein de la zone urbaine, le projet s’implante à l’arrière d'une zone bâtie résidentielle et dans la continuité 
d'un équipement déjà imposant qu’est la chaufferie urbaine (photos ci-dessous), le projet ne devrait donc 
pas impacter de manière importante le paysage, naturel ou urbain, d’autant que la hauteur des bâtiments 
prévus ne devrait pas excéder 8,3m au faitage.  

 

L’orientation d’aménagement imposera par ailleurs la plantation, sur les pourtours du site et les zones de 
stationnement, d’arbres de hautes tiges qui contribueront à la végétalisation du site et à l’intégration des 
constructions dans le paysage.  

 

Vues du site d’implantation depuis le parking de la chaufferie 
 

  
 

 
  

Implantation du futur centre culturel et cultuel (au fond le talus planté le long de la RD606) 
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Vue de la chaufferie et du terrain d’implantation depuis le boulevard Clemenceau  
 

 
Zone résidentielle boulevard G. Clemenceau – Le futur centre culturel et cultuel se situera à l’arrière de ces constructions 

 

 
Source : Google - Street View 
 

Incidences sur la ressource en eau 
 

Aucun impact n’est à prévoir sur les eaux superficielles et souterraines.  

 

Le projet sera raccordé au réseau collectif d'eau potable et d'assainissement et ne se trouve pas dans un 
périmètre de captage.  

 

La gestion des eaux pluviales devra se faire à l'échelle de la parcelle et la zone dans laquelle s'inscrit le 
projet prévoit le maintien d'une emprise au sol maximale de 50% ce qui permettra de laisser une part 
d'espaces non bâtis susceptibles d'infiltrer les eaux pluviales. 

 

Pour l’assainissement, le terrain est desservi par des réseaux suffisamment dimensionnés pour ce projet 
(conduite AEP en diamètre 150 mm et collecteur d'eaux usées en unitaire de diamètre 300 mm).  

 

La STEP est, quant à elle et selon les services de la Ville, largement en capacité d'absorber ce projet. 

  

Implantation du futur 
centre culturel et cultuel 
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Incidence sur l’entrée de ville et sur les dispositions de l’article L111-6 du code 
de l’urbanisme 

 

La zone est soumise aux dispositions de l’article L111-6 du Code de l’Urbanisme du fait du classement de 
la RD606 comme Route à Grande Circulation.  

 

Pour mémoire :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de 75 mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. » 

 

Le projet se situe le long d’une section de la RD606 ayant valeur de déviation. Le recul qui s’impose alors 
est de 100m par rapport à l’axe de la voie (carte page suivante).  

 

Le projet a choisi de maintenir un recul des bâtiments à 100m depuis de l’axe de la voie comme le 
prescrivent les dispositions de l’article L111-6. Néanmoins, les stationnements ont été positionnés entre les 
bâtiments et la RD606, c’est-à-dire entre 75m et 100m par rapport à l’axe de la voie.  

 

Ce choix a été fait pour limiter les nuisances pour le voisinage. En effet, les zones de stationnement sont 
souvent sources de bruit, provenant à la fois des véhicules mais aussi de leurs usagers qui discutent, les 
espaces de parking étant des zones de rencontres privilégiés. 

 

En positionnant les stationnements à l’arrière du site, au plus loin des zones d’habitation, le projet limite les 
nuisances pour les riverains (qui étaient un des points noirs de la localisation du précédent site) et les zones 
de frictions entre les différents usages.  

Ainsi, comme le permet l’article L111-8 du code de l’urbanisme, il a été choisi de déroger à la règle et 
d’abaisser le recul à 75m depuis l’axe de la voie. Cette disposition n’aura aucune incidence sur l’entrée de 
ville ni sur la RD606. En effet, comme nous avons déjà pu le voir plus haut, le talus planté protège 
complètement la vue du site depuis la RD606 et inversement.  

 

L’étude justifiant de cette absence d’incidence et de la prise en compte nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages est située au point 5.7 du 
présent dossier.  
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Route à grande circulation sur Sens 

 
Source : DDT 89 
  

Implantation du futur 
centre culturel et cultuel 
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5-5. LA COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
SDAGE Seine Normandie 

 

Principales dispositions du SDAGE s’appliquant au projet :  

} Renforcer la prise en compte des eaux pluviales par les collectivités,   
} Réduire les volumes collectés et déversés par temps de pluie,   
} Privilégier les mesures alternatives et le recyclage des eaux pluviales,   
} Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle ou la mise 

en place de zones tampons, 
} Conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements,   
} Adapter les rejets issus des collectivités, des industriels et des exploitations agricoles au milieu 

récepteur  
 

Le projet s’intègrera dans une zone urbaine du PLU où la gestion des eaux pluviales à l’échelle de 
l’opération est obligatoire.  

 

L’OAP, dans ses préconisations, s’assure également de la prise en compte de la dimension pluviale et de 
la gestion des eaux dans ce futur projet.  

 

Les espaces plantés situés sur le talus de la RD606 resteront classés en zone Naturelle du PLU et ne sont 
pas impactés par le projet.  

 

En limite de zone urbaine et des réseaux, le projet sera raccordé au réseau public d’eau potable et 
d’assainissement.   
 

PLH de la Communauté de Communes du Sénonais 
 

Le  Programme Local de l’Habitat du Grand Sénonais définit, pour une durée de six ans de 2013 à 2018, 
« les objectifs et les principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement 
urbain et la mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les 
quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements » (art. L. 302-1 Code de la Construction et 
de l’Habitation). 
 

Ce document cadre prend en compte le logement social comme le logement privé, l’hébergement 
d’urgence, les problématiques liées au mal-logement, ainsi que la place des publics dits spécifiques 
(personnes âgées, personnes handicapées, personnes défavorisées, étudiants et jeunes en insertion 
professionnelle, gens du voyage). 

 

Il ne traite pas des questions d’équipements, de sorte que ces orientations ne s’appliquent pas au présent 
projet.  
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5-6. LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU  
 

La commune de Sens est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 16 Avril 2009, modifié le 2 Mars 
2010, le 29 Mars 2011 et le 28 Juin 2011 et révisé le 28 Juin 2011.  

 

Situation au regard du PLU actuellement opposable 
 

Le projet de centre cultuel et culturel ne présente pas de contradictions avec les orientations du PADD.  

 

Il s’intègre aux objectifs actuellement en vigueur relatifs au niveau d'équipement de la commune et 
notamment ceux qui visent à « développer de nouveaux équipements bien intégrés au fonctionnement urbain 
général de la ville, dans une recherche de complémentarité avec l'existant et de réponse aux nouveaux 
besoins […]» et en particulier :  

} « Offrir un niveau d'équipements publics de proximité adapté aux besoins de la population en 
croissance », 

} « Améliorer l’accès aux équipements publics par tout moyen de transport et par un choix cohérent de 
localisation ». 

 

Par ailleurs, il ne remet pas en cause les dispositions de la loi Barnier (Amendement Dupont) relatives aux 
entrées de ville qui s’appliquent ici, ni le principe de maintien des espaces tampons entre la zone 
résidentielle et la RD606.  

 

En effet, le projet prévoit de respecter le recul de 100m des bâtiments depuis l’axe la RD606. La végétation 
déjà présente ainsi que le talus seront maintenus.  

 

De plus, il s’agit là d’un équipement, qui à l’instar de la chaufferie située à proximité, participe à créer une 
rupture du bruit de la RD606 pour les habitations.  

Le zonage et le règlement sont néanmoins incompatibles avec le projet puisque la parcelle visée est située 
en zone Naturelle (N) du PLU : « La zone N correspond à l’ensemble des espaces naturels boisés ou non qu’il 
convient de protéger et de mettre en valeur en raison de la qualité de ces sites ».  

 
Extrait du PLU actuel 
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Le règlement de la zone autorise seulement :  

 
  

Site projet 
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Si le projet de centre cultuel et culturel est d’intérêt collectif, par sa destination, sa taille et son caractère 
urbain, il ne peut s’inscrire dans une zone à vocation naturelle dont le principal objectif est de protéger les 
terres de nouvelle construction. 

 

Les constructions et installations autorisées par le règlement de la zone N s’entendent pour des projets 
mesurés et nécessaires à la gestion des réseaux d’électricité (transformateur), ferroviaires... qui jalonnent 
le grand territoire et qui ne peuvent faire l’objet d’un classement en zone urbaine.  

 

La mise en compatibilité du PLU porte donc sur le déclassement de la parcelle visée par le projet de 
la zone Naturelle pour un reclassement en zone Urbaine. 
 
Pour accompagner la réalisation de ce projet et son intégration dans le site, une orientation 
d’aménagement sera créée. 

 

Situation au regard des servitudes d’utilité publique  
 

Il n’y a pas de servitude d’utilité publique opposable concernée par la mise en compatibilité du PLU.  

 

Les évolutions à apporter au document d’urbanisme pour le rendre compatible 
avec la déclaration de projet  

 

Les évolutions à apporter au document d’urbanisme de la commune de Sens pour assurer la mise en 
compatibilité du projet concernent les documents graphiques, le règlement et les OAP (orientations 
d’aménagement et de programmation).  

 

Pour intégrer cette mise en compatibilité, le rapport de présentation est également modifié.  

 

La modification du zonage 
 

Parce que le projet est à vocation d’équipements et de par sa situation géographique, il est choisi de le 
classer dans la zone UL déjà existante au PLU : « Zone située au nord-est de la Ville destinée à accueillir des 
équipements collectifs liés notamment aux loisirs, aux sports et à l’éducation ».  
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Extrait du PLU avant mise en compatibilité 
 

 
 

Projet de zonage du PLU après mise en compatibilité 
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La modification des OAP 
 

Pour accompagner ce projet, une nouvelle OAP est créée. Les dispositions graphiques et écrites qui seront 
intégrées au document après la mise en compatibilité sont les suivantes :  

 

Prescriptions graphiques - Orientation d’aménagement après mise en compatibilité du PLU 
 

 
 

Desserte et accès :  

Accès : Un seul accès, depuis le parking de la chaufferie, mutualisé pour les véhicules et les déplacements 
doux, devra être prévu.  
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Stationnement : Le projet doit ménager suffisamment de stationnements pour les usagers de l’équipement. 
Les stationnements en surface devront, dans la mesure du possible, être enherbés ou dans un matériau 
infiltrant les eaux de pluie.  

 

Architecture : 

Dans la mesure du possible, les constructions devront avoir une hauteur cohérente avec le bâti de la rue 
Georges Clemenceau afin de s’intégrer dans l’environnement urbain immédiat du site.  

 

La hauteur des bâtiments devra être cohérente avec celle du talus planté le long de la RD606 afin que 
l’équipement ne soit pas visible depuis la voie.  

 

L’architecture des bâtiments et les matériaux choisis devront participer à la qualité du projet.  

 

Si plusieurs bâtiments devaient être réalisés, les volumes et matériaux devront être de même nature afin 
d’assurer une cohérence à l’ensemble du projet.  

 

Espaces libres et plantations :  

Le traitement paysager du projet devra faire l’objet d’une attention particulière afin de proposer un 
paysage urbain de qualité et cohérent avec le site. Les plantations devront être utilisées comme 
composante fondamentale dans la conception des aménagements.  

 

Afin d’assurer l’intégration des futures constructions dans le site et d’accentuer le front végétal existant sur 
le talus en bordure de la RD606, les pourtours du projet, en limite de propriété, devront être plantés d’une 
haie vive et diversifiée. Il ne sera pas admis de haie monospécifique. 

 

Les espaces laissés libres autour des bâtiments et les espaces de stationnements devront aussi faire l’objet 
d’une composition paysagère de qualité. Loin de constituer de simples espaces libres enherbés, ils devront 
être plantés et participer à l’ambiance du site. Des arbres de hauts jets devront permettre l’intégration des 
constructions.  

 

Une cohérence entre le choix des essences, l’environnement (biodiversité, conditions locales de sol et de 
climat, plantes mellifères...) et les usages devra être respectée. Il sera nécessaire de prévoir une diversité 
des espèces afin de limiter l’exposition aux maladies.  

 

Gestion des eaux pluviales :  

L’infiltration des eaux pluviales est obligatoire à l’échelle du projet.  

 

Le stockage, la rétention et le ralentissement de l’eau sont par ailleurs préconisés pour compléter cette 
stratégie d’infiltration : noues, fossés, bassins de rétention paysagers, utilisation de matériaux drainants 
pour les zones de circulation et de stationnements ou encore création d’espaces communs qui permettront 
de stocker temporairement les eaux... 
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La modification du règlement 
 

La majorité des règles de la zone UL permettent la réalisation du projet.  

 

Néanmoins, le projet n’est pas entièrement compatible avec les dispositions de l’article 11, relatif à l’aspect 
extérieur des constructions. L’article 6 doit également être modifié pour prendre en compte la présence 
de la RD606 et les dispositions particulières qui y sont liées au regard de son statut de Voie à Grande 
Circulation.  

 

L a  m o d i f i c a t i o n  d e  l ’ a r t i c l e  1 1  

Deux points sont en particulier trop restrictifs :  

} L’obligation de réaliser une toiture à deux pans tandis que le projet prévoit une toiture terrasse 
pour le bâtiment cultuel notamment,  

} La proposition architecturale en façade du bâtiment cultuel présente, à l’étage, des ouvertures 
habillées de claustras en terre cuite. Cet élément n’est pas permis par le règlement car il 
n’appartient pas au style de la région.  

 

Il est choisi de faire évoluer le règlement de la zone UL sur ces deux points.  

 

En effet, la toiture terrasse apparait comme la solution la plus pertinente pour ce projet. Elle assurera une 
cohérence avec le bâtiment de la chaufferie dans la continuité de laquelle elle s’implantera, elle permettra 
une hauteur moindre du bâtiment prévu en R+1 et en facilitera donc l’intégration et enfin, elle offre la 
meilleure réponse architecturale pour la réalisation d’une mosquée, dont les caractères architecturaux 
sont, de fait, étrangers à la région. La proposition ici faite pour le projet assure un volume simple et passe-
partout, qui saura s’intégrer dans l’environnement paysager et urbain existant.  

 

La règle est modifiée ainsi - Art.11 AN I B) 2°) 2-2 : « En zone UL, il n’est pas imposé de pente minimum pour 
les bâtiments à usage d’équipement. » 

 

En ce qui concerne les claustras, cette proposition architecturale est le seul élément de distinction qui est 
proposé. Jugé discret et cohérent, et parce qu’il permet aussi une lecture rapide de la fonction du bâtiment, 
il est convenu de modifier la règle pour permettre sa réalisation.  

 

L’insertion de la règle suivante est proposée - Art.11 AN I A) : « Dans la zone UL, dans le cadre de la 
réalisation d’un équipement dont l’architecture doit participer à l’identification culturelle et fonctionnelle du 
bâtiment, il pourra être admis la réalisation ponctuelle d’éléments de décor étranger à la région, sans en 
constituer un pastiche. » 

 

La zone UL étant une zone à vocation d’équipements, lesquels font de plus en plus l’objet de propositions 
architecturales contemporaines, il est apparu pertinent de modifier les règles pour l’ensemble de la zone, 
apportant ainsi plus de souplesse réglementaire pour les constructions futures.  
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L a  m o d i f i c a t i o n  d e  l ’ a r t i c l e  6  

La zone UL n’était jusque-là pas concernée par les dispositions particulières qui s’appliquent à proximité 
de la RD606 issues de son statut de Voie à Grande Circulation. En effet, l’art. L111-6 du Code de 
l’Urbanisme précise que :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de 75 mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. » 

 

Le projet se situe le long d’une section de la RD606 ayant valeur de déviation. Le recul qui s’impose alors 
au projet est de 100m par rapport à l’axe de la voie.  

 

Néanmoins, comme le permet l’article L111-8 du code de l’urbanisme :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles 
prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiante, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme 
et des paysages. » 

 

L’étude justifiant de cette absence d’incidence et de la prise en compte nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages est située au point 5.7 du 
présent dossier.  

 

Elle vise à permettre la diminution du recul de 100m à 75m afin d’intégrer les stationnements à l’arrière du 
site.  
 

L’article 6 du règlement du PLU intègre donc cette nouvelle disposition et inscrit un recul de 75m minimum 
depuis l’axe de la RD606.  

 

Cette évolution n’impacte pas le reste de la zone UL qui n’est pas concernée par la proximité de la RD606.  
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Règlement après mise en compatibilité du PLU 
(Texte ajouté) 

 

A R T I C L E  U L - 6  -  I m p l a n t a t i o n  d e s  c o n s t r u c t i o n s  p a r  r a p p o r t  a u x  v o i e s  e t  
e m p r i s e s  p u b l i q u e s  

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 m mesurée à partir de l’alignement de la 
voie ou de l’emprise publique. 
 
Le long de la RD606, les constructions doivent s’implanter en respectant un recul minimal de 75m comptés 
à partir de l’axe de la voie.  

 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux équipements collectifs d’infrastructures. 
 

A N N E X E  ( A N )  –  A r t i c l e  1 1  –  A s p e c t  e x t é r i e u r  d e s  c o n s t r u c t i o n s  

I .  P a r t i e  r è g l e m e n t a i r e  

A )  I n t é g r a t i o n  à  l ’ e n v i r o n n e m e n t  

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que : « le permis de construire peut être refusé ou n’être 
accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 

L'adoption des styles étrangers au sénonais (par exemple normand, breton, alsacien, provençal, suisse, 
catalan... ) est interdite. 

Dans la zone UL, dans le cadre de la réalisation d’un équipement dont l’architecture doit participer à 
l’identification culturelle et fonctionnelle du bâtiment, il pourra être admis la réalisation ponctuelle 
d’éléments de décor étranger à la région, sans en constituer un pastiche. 

 

B )  P r e s c r i p t i o n s  r e l a t i v e s  à  l ’ a s p e c t  a r c h i t e c t u r a l  

2 ° )  L e s  c o n s t r u c t i o n s  n e u v e s  e t  l ’ e x t e n s i o n  d e s  c o n s t r u c t i o n s  e x i s t a n t e s  

2-2 Les toits à pentes 

Les tuiles grand moule, en verre, les éléments de couverture en fibro ciment, les tôles ondulées, les diverses 
matières plastiques, les bardeaux asphaltés sont interdits.  

Les matériaux brillants sont interdits. 

Les toitures seront de préférence en petites tuiles de Bourgogne (70 au m2). Des lucarnes pourront être 
placées en bas des versants. Les lucarnes en second rang sont interdites. 

Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures des constructions principales seront à deux pentes principales, avec ou sans croupe entre 40° et 
45° et ne comporteront aucun débord par porte-à-faux de charpentes sur le pignon. 

Pour les bâtiments à destination agricole, d’activité artisanale, commerciale ou industrielle, hors des zones 
UE, AUZV, 1 AU et 1 AUE, les toitures pourront être à deux pentes de 20 ° minimum. 

Pour ces mêmes bâtiments situés en zone UE, AUZV, 1 AU et 1 AUE, il ne sera pas imposé de pente minimum. 

En zone UL, il n’est pas imposé de pente minimum pour les bâtiments à usage d’équipement. 
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La modification du rapport de présentation 
 

Il s’agit là d’intégrer l’évolution du zonage de la zone UL et ses incidences.  

 

(Texte ajouté) 

(Texte supprimé) 

 

Rapport de présentation après mise en compatibilité 
} P.170 

 
La zone UL est modifiée pour prendre en compte un projet d’équipement à vocation culturelle et cultuelle. 
Ne se situant pas directement en continuité de la zone existante, un nouveau secteur est créé, à proximité 
de la chaufferie urbaine, boulevard Clémenceau.  

Ce nouveau complexe doit remplacer le bâtiment actuel de la Mosquée de la rue Marcellin Berthelot, qui 
n’est plus en capacité d’accueillir de manière correcte ses utilisateurs. 

En plus de répondre au besoin collectif qui consiste à permettre l’exercice de la liberté de culte aux fidèles 
musulmans, la Mosquée est un lieu de rencontres et d’échanges important, un vecteur de lien social, pour 
cette communauté active et importante du Sénonais.  

La liberté de culte ayant, par ailleurs, le caractère d’une liberté fondamentale, ce projet est essentiel pour 
maintenir et assurer l’exercice de ce culte dans l’agglomération dans des conditions satisfaisantes pour ses 
fidèles comme pour la Ville.  

La parcelle choisie pour accueillir le projet se situe à proximité du quartier des Champs-Plaisants, quartier 
où habite près de la moitié des fidèles.  

Ce rapprochement de l’équipement et du public susceptible de le fréquenter vise notamment à favoriser 
les déplacements doux et ainsi à limiter les déplacements motorisés.  

Il s’agit à la fois de diminuer les émissions de gaz à effet de serre et la dépendance énergétique des 
populations mais aussi de réduire les nuisances sonores liées aux déplacements.  

Cette zone fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP).  

Puisqu’elle est située à proximité de la RD606, elle est soumise aux dispositions de l’article L111-6 (ex-art. 
L111-1-4) du code de l’urbanisme qui règlemente les implantations à proximité des voies classées à grande 
circulation. Pour déroger à cette règle, la zone a fait l’objet d’une étude spécifique comme le permet 
l’article L111-8 (ex-art. L111-1-4) du code de l’urbanisme.  
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5-7. JUSTIFICATIONS ET MOTIVATIONS DE L’ADAPTATION DES REGLES DE LA 
ZONE UL CONCERNEES PAR LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L111-6 DU 
CODE DE L’URBANISME 

 

La RD606, située à l’Est de la zone d’étude est classée route à grande circulation. Ex RN6, la RD606 était 
la nationale qui permettait de relier Paris à l’Italie via Lyon et la Savoie. Elle est aujourd’hui en grande 
partie déclassée en route départementale mais subit toujours un trafic important. Elle constitue 
réellement la déviation du centre de Sens.  

 

Les dispositions particulières relatives à son statut de voie à Grande Circulation et le recul obligatoire 
imposé aux constructions et installations impactent la zone future zone UL faisant l’objet de la présente 
déclaration de projet et la réalisation du nouvel équipement cultuel et culturel de la ville de Sens.  

 

Pour mémoire :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de 75 mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. » 

 

Le projet se situe le long d’une section de la RD606 ayant valeur de déviation au sens de l’article L.152-1 
du Code de la Voirie Routière. Le recul qui s’impose alors est de 100m par rapport à l’axe de la voie.  

 

Route à grande circulation sur Sens 

 
Source : DDT 89 

Implantation 
du projet 
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D'une superficie de 11 000m2, la nouvelle zone UL se situe à l’Est de Sens, entre le quartier des 
Champs-Plaisants (à l’Ouest) et la RD606 (à l’Est), à proximité de la chaufferie urbaine.   

 
Carte de synthèse des différentes localisations effectives et projetée du centre culturel et cultuel 

 
 

Impacts des dispositions de l’article L111-6 sur la zone UL  
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Il n’y a pas de patrimoine naturel remarquable sur ce site. Le terrain choisi pour l’implantation du projet 
et situé en zone naturelle du PLU est un terrain en herbe en passe de devenir en friche faute d’entretien. 
Accueillant auparavant un terrain de foot, un terrain de tennis et un bâtiment « mini-club », ces équipements 
ont été retirés et/ou détruits, faute d’utilisateurs.  

 

Il n’y a ni grande diversité floristique, ni présence d'espèces exceptionnelles. La végétation du terrain 
est principalement composée de hautes herbes et d’arbres et arbustes divers en bordure de la RD606 
sur une profondeur d’environ 30m.  

 

Les oiseaux y sont assez peu présents et ne correspondent pas à des espèces nicheuses. Il n’y a pas 
de passage de corridor écologique recensé sur ces parcelles.  
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Analyse paysagère  
 

Située en contrebas de la RD606, cette zone est pratiquement invisible dans le paysage aussi bien par les 
visiteurs venant du Sud, que ceux arrivant du Nord de l’agglomération. Le talus planté qui borde la RD606 
masque complètement la zone du regard des conducteurs.  

Points de vue paysagers 

 

  

1
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1 – Vue depuis le parking actuel de la chaufferie – au niveau de la future entrée du site : l’espace en herbe est entouré d’une végétation boisée 
relativement dense qui lui sert d’écrin. A l’emplacement des futurs bâtiments : de hautes herbes sans qualité particulière.  

 
 

2 – Vue depuis l’intérieur du site, vers l’Est : le talus planté masque complétement la RD606 au regard, seul le son laisse présager la présence de la 
voie 
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3 – Vue depuis l’intérieur du site, vers l’Ouest : les toits des pavillons du boulevard Georges Clemenceau sont bien visibles. Néanmoins les clôtures 
individuelles et les quelques arbres de hautes tiges qui occupent le terrain masquent en grande partie le site au regard des riverains.  

 
 

4 – Vue sur le talus planté depuis le bas : une végétation dense, sous forme de haie, en bordure immédiate de la RD606 puis une végétation diverse 
et plus éparse mais qui anime le site et créer un premier plan de qualité 

 
 



DECLARATION DE PROJET PORTANT SUR LA REALISATION D’UN EQUIPEMENT A VOCATION CULTURELLE ET CULTUELLE A SENS ET EMPORTANT LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

60 | Dossier d’Enquête Publique  
Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU • Ville de Sens 

 

5 – Vue depuis le talus sur la végétation (a gauche, la RD606 masquée par la haie dense -  à droite, perceptible entre les arbres, le site).  

 
 

6 – Haie dense en bordure de la RD606 masquant complètement la vue de l’intérieur comme de l’extérieur. 
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7 – Vue sur le site (à droite) depuis la RD606 en venant du Nord 

 
Source : Google street view 

 

 

8 – Vue sur le site (à gauche) depuis la RD606 en venant du Sud 

 
Source : Google street view 
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9 – Depuis l’intérieur du site, la haute stature de la chaufferie et des immeubles en arrière-plan marque le paysage 

 
 

10 – La chaufferie – en arrière-plan, dans la continuité, se situe le site projet.  
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Synthèse des enjeux  
Au regard du paysage actuel et du dispositif existant aux abords de la RD606, il y a peu voire aucun enjeu 
paysager sur ce site.  

 

Il s’agira principalement de ne pas toucher à cette frange végétale qui compose le talus en bordure de la 
RD606 et de ne pas prévoir de constructions dont la hauteur dépasserait cette frange.  

 

Le projet et sa traduction dans le PLU 
Plan masse du projet 

 
 

Il a tout d’abord été choisi de respecter le recul de 100m des bâtiments comme l’impose l’art. L111-6 du 
code de l’urbanisme. Les installations qui dérogent à la règle et qui se situeront entre 75m et 100m sont 
les espaces de stationnements et éventuellement le mobilier urbain associé.  

Le recul de 75m permet de maintenir le projet au bas du talus et de ne pas toucher à la végétation présente 
en bordure de la RD606 de sorte que la barrière visuelle actuelle restera intacte.  

Le dispositif paysager sera renforcé par la plantation obligatoire d’une haie dense d’essences variées sur 
tout le pourtour du projet.  
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Prescriptions graphiques - Orientation d’aménagement  
 

 
En matière d'accessibilité, la zone sera desservie par le parking actuel de la chaufferie.  

Pour les bâtiments, la hauteur maximale préconisée par la zone UL, choisie pour accueillir le projet est de 
15m au faitage. Une hauteur cohérente avec les bâtiments voisins de la chaufferie. Néanmoins, le projet 
présenté se compose de bâtiments dont la hauteur maximale projetée est de 8,3m au faitage.  
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Les critères de qualité au regard des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

La lutte contre les nuisances 
 

Le projet qui fait l’objet de la présente étude est principalement à vocation d’équipements cultuels et 
culturels. Même s’il y aura un logement (gardiennage), il y aura très peu de personnes présentes de façon 
permanente sur le site.  

 

Il faut également rappeler que les bâtiments maintiennent un recul de 100m par rapport à l’axe de la RD606 
et qu’ils devront se conformer aux prescriptions du code de la construction dans les zones de bruit. De 
plus, les plantations existantes et maintenues en bordure de voie sont autant de barrières visuelles et 
sonores.  

 

A l'intérieur de la zone, les nuisances générées par l’activité de l’équipement devraient être limitées et ne 
devraient pas impacter les zones d’habitat situées à proximité. Une zone tampon a été prévue entre la zone 
pavillonnaire et le site, pour limiter les éventuelles nuisances. Les bâtiments de l’équipement seront distants 
d’au minimum 50m des habitations existantes.  

 

Par ailleurs, il a été choisi d’établir la zone de stationnement à l’arrière du site pour éviter aux riverains les 
nuisances sonores liées aux véhicules et aux heures parfois tardives de fonctionnement de l’équipement. 
C’était, en effet, une des raisons qui ont poussées au déplacement de cet équipement et à la réalisation de 
ce nouveau projet. L’implantation des espaces de stationnement entre les bâtiments et la RD606 limiteront 
les désagréments pour le voisinage (bruits de moteur, discussions sur le parking…) 

 

Enfin, la création de ce nouveau front bâti devrait contribuer à casser le son provenant de la RD606 et ainsi 
à limiter sa diffusion jusqu’aux zones d’habitations du boulevard Clemenceau.  

 

La sécurité 
 

La zone sera desservie par un accès unique (piétons et voitures) créé depuis le parking actuel de la 
chaufferie et accessible depuis le boulevard Clemenceau à l’Ouest ou depuis la rue des Grahuches au Sud. 
Suffisamment large pour assurer la visibilité des conducteurs et l’accessibilité au site pour les usagers 
comme pour les services de secours, cet accès rempli toutes les conditions de sécurité pour un tel 
équipement. 

 

Les bâtiments seront ensuite accessibles par une voie interne qui desservira les zones de stationnement.  

 

La qualité de l'urbanisme et des paysages 
 

Pour rappel, les enjeux paysagers sur le site sont pratiquement inexistants. 

 

Le projet ne touche pas au talus planté de plus de 30m de large qui borde la RD606, de sorte que 
l’équipement ne sera en aucun cas visible depuis la voie.  
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L’orientation d’aménagement préconise un traitement paysager de la zone et impose :  

} La plantation des abords du site : « Afin d’assurer l’intégration des futures constructions dans le site 
et d’accentuer le front végétal existant sur le talus en bordure de la RD606, les pourtours du projet, 
en limite de propriété, devront être plantés d’une haie vive et diversifiée. Il ne sera pas admis de haie 
monospécifique. » 

} La plantation des espaces libres au sein du site afin d’animer le paysage urbain et d’accompagner 
l’insertion des constructions : « Loin de constituer de simples espaces libres enherbés, ils devront 
être plantés et participer à l’ambiance du site. Des arbres de hauts jets devront permettre l’intégration 
des constructions. » 

 

L’accès unique depuis le le parking de la chaufferie, mutualisé pour les véhicules et les déplacements doux, 
assurera la bonne accessibilité du site. Environ 130 places de stationnement sont prévues au sein de 
l’équipement. En cas d’affluence, le parking de la chaufferie à proximité immédiate et aujourd’hui sous-
utilisé, pourra servir de de parking annexe.  

 

Le site est d’ores et déjà desservi par l’ensemble des réseaux (eau, assainissement électricité) et les eaux 
pluviales devront être obligatoirement gérées à l’échelle de l’opération.  

 

Détaché du tissu urbain continu et dense, le projet s’implante dans un site entre des pavillons et un 
équipement de grande hauteur qu’est la chaufferie. Pour assurer son insertion dans cet espace éclectique, 
il a été choisi de garder des implantations garantissant une aération du bâti : 5m de recul minimum des 
voies, 5m de recul des limites séparatives, 5m de recul minimum entre deux constructions non contiguës. 
Ces dispositions permettront de laisser de la place à des plantations qui accompagneront l’insertion des 
constructions. 

 

La hauteur des bâtiments, si elle est limitée à 15m au faitage par le règlement du PLU, ne devrait pas, 
dépasser pour le plus haut des bâtiments prévus par le projet, 8,3m au faitage. Les hauteurs projetées 
sauront ainsi s’intégrer au paysage environnant - les pavillons ayant une hauteur d’environ 6 à 7m au 
faitage ; les bâtiments de la chaufferie, pour les plus hauts, atteignant jusqu’à 10m. La mise en compatibilité 
du PLU a d’ailleurs fait évoluer le règlement de la zone UL pour autoriser les toits terrasses dans cette zone 
assurant ainsi des hauteurs moindres pour certaines constructions (notamment celle du bâtiment cultuel 
en R+1).  

 

La qualité architecturale 
 

Les constructions devront respecter les prescriptions édictées par l'ensemble du règlement et plus 
particulièrement par l'article 11, concernant l'aspect extérieur.  

 

La mise en compatibilité du PLU a permis d’autoriser la réalisation de toiture terrasse en zone UL auparavant 
interdites. En effet, la toiture terrasse est apparue comme la solution la plus pertinente pour ce projet. Elle 
assurera une cohérence avec le bâtiment de la chaufferie dans la continuité de laquelle elle s’implantera, 
elle permettra une hauteur moindre du bâtiment prévu en R+1 et en facilitera donc l’intégration et enfin, 
elle offre la meilleure réponse architecturale pour la réalisation d’une mosquée, dont les caractères 
architecturaux sont, de fait, étrangers à la région. La proposition ici faite pour le projet assure un volume 
simple et passe-partout, qui saura s’intégrer dans l’environnement paysager et urbain existant.  
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Les autres bâtiments quant à eux se rapprochent de la typologie du pavillon. Avec un simple rez-de-
chaussée et une toiture 2 ou 4 pans. Conformément au règlement du PLU, la couverture de ces toitures 
devra de préférence être en petites tuiles de Bourgogne. Les tuiles grand moule, en verre, les éléments de 
couverture en fibro ciment, les tôles ondulées, les diverses matières plastiques, les bardeaux asphaltés sont 
interdits.  

 

La mise en compatibilité a aussi fait évoluer le document pour permettre la réalisation de claustras de terre 
cuite en façade, jugés discrets et cohérents avec les fonctions et l’architecture du bâtiment. Cet élément de 
décor, loin d’être ostentatoire et de constituer un pastiche, permet un rappel simple et efficace de la culture 
à laquelle le bâtiment fait référence. Il s’intégrera facilement dans le paysage du site.  

 

Façades Sud-ouest et Nord-ouest du bâtiment cultuel 

 
 

L’OAP rappelle que l’architecture des bâtiments et les matériaux choisis devront participer à la qualité du 
projet et que si plusieurs bâtiments devaient être réalisés, les volumes et matériaux devront être de même 
nature afin d’assurer une cohérence à l’ensemble du projet.  

 

L’article 11 du PLU précise que les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées 
avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

 

En ce qui concerne les couleurs, le règlement interdit l'emploi en grande surface de couleurs vives ou du 
blanc pur, ou de matériaux métalliques en tons naturels brillants. Les couleurs de matériaux de parement 
et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et seront choisies dans des tonalités en 
rapport avec celles des bâtiments anciens, à l'exclusion du blanc pur et du blanc cassé. 

 

En matière de clôture, le PLU demande à ce que tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les 
clôtures soient conçues de manière à s'harmoniser avec la (ou les) construction(s) existante(s) sur la 
propriété ou dans le voisinage immédiat. La hauteur maximale des clôtures sur rue et en limite séparative 
est de 2,30 mètres. 
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6. ANNEXES 
6-1. DECISION DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
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6-2. COMPTE-RENDU DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 20/09/2018 
 

Présents 
} Mme Marie-Louise FORT | Maire de Sens – Présidente de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Sénonais 
} M. Charles-Hervé MOREAU | Ville de Sens - 1er adjoint au maire, Chargé des moyens et ressources, 

de l’évaluation et de la coordination de l’action municipale. 
} M. Alain PERETTI | 3ème adjoint au Maire, Chargé de l’urbanisme, des grands projets d’avenir et 

du renouvellement urbain. 
} M. Bernard CHATOUX | Maire de Paron – Vice-président de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Sénonais chargé de l’urbanisme et de l’aménagement de l’espace. 
} M. Bruno PERREAUX | Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais, Directeur général 

adjoint, Directeur du pôle attractivité et rayonnement du territoire. 
} M. Xavier MESSAGER | Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais, Directeur des grands 

projets et de l’aménagement du territoire (Pôle attractivité et rayonnement du territoire). 
} Mme Solène PIRIOU | Direction Départementale des Territoires 
} M. Gérald PARDIEU | Direction Départementale des Territoires 
} Mme Chantal VIDAL | Conseil Départemental de l’Yonne 
} Mme Magali SUINOT | Mosaïque Urbaine – Urbaniste 
 

Excusés 
} M. le Sous-Préfet - Sous-préfecture de Sens 
} M. le Président de la Chambre d’agriculture de l’Yonne 
} M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne 

 

Synthèse des débats et remarques 
 

§  Questions de la part de la DDT :  
} La chaufferie, ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement), est-elle soumise à 

un périmètre de protection ? 
} N’y-a-t-il pas une servitude liée à une canalisation de gaz à proximité du projet ?  

§  Réponses de la collectivité :  
} Non, la chaufferie n’est soumise à aucun périmètre de protection générant un éventuel recul des 

constructions.  
} Après vérification, il n’y a aucune servitude de gaz à proximité du projet.  

 

§  M. Pardieu de la DDT rappelle que le projet tel que présenté ne respecte pas les dispositions de la loi 
Barnier (Amendement Dupont – Art. L111-6 du Code de l’Urbanisme) car le retrait, à ce niveau de la 
RD606, est de 100m et non de 75m. Le projet prévoit la réalisation de stationnement entre 75m et 100m, 
il devra donc faire l’objet d’une étude dérogatoire.  

Ê Les élus ainsi que Mme Vidal du Conseil Départemental s’étonnent de cette disposition car les 
dispositions du PLU actuellement en vigueur indiquent que le recul de la RD606 est de 75m.  

Ê M. Pardieu souligne qu’à ce niveau la voie à un statut de Déviation et non pas seulement de Voie à 
Grande Circulation.  

Ê Il est demandé à la DDT de fournir un plan, à l’échelle de l’agglomération, afin que les différents 
statuts des voies soient clairement identifiés et identifiables. Cela permettra également tout erreur 
dans le PLUi en cours de réalisation.  



DECLARATION DE PROJET PORTANT SUR LA REALISATION D’UN EQUIPEMENT A VOCATION CULTURELLE ET CULTUELLE A SENS ET EMPORTANT LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

72 | Dossier d’Enquête Publique  
Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU • Ville de Sens 

 

§  La DDT souligne que le projet répond bien aux besoins de l’équipement et aux dispositions de la 
Déclaration de Projet. En dehors du point relatif à l’étude L111-6 évoqué précédemment qui sera à 
compléter, la mise en compatibilité du PLU est cohérente.  
 

§  Mme Fort rappelle que le NPRU (Nouveau Programme de Renouvellement Urbain) a souligné 
l’importance des terrains vacants sur le territoire et elle se félicite que ce projet, qui répond pleinement 
aux objectifs de la Ville en matière d’équipement, participe également à la résorption de cette vacance.  


